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SOCOTEC CONSTRUCTION � S.A. au capital de 10 000 100 euros � 834 157 513 RCS Versailles
Siège social : 5 Place des Frères Montgolfier � CS 20732 � Guyancourt � 78182 St-Quentin-en-Yvelines � France
www.socotec.com

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL - PAVILLON 2

Ville de Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 29/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/117

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

Intervenant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com



N° d�affaire : 2205PMCU0000013
Référence du rapport : PMCU0/22/117

3 / 4Nom de l�opération : Attestation d�achèvement d�Ad�AP � Parc floral Paris � Pavillon 2

Documents remis au vNrificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

Actions de mise en accessibilitN 
programmNes

RNalisN Non 
rNalisN

Sans 
objet

Commentaires

Entrée / Accueil / SAS :
- Porte d'entrée et SAS :

Absence de contraste
(N° G1).

- Porte d'entrée et SAS :
Poignée de porte non 
préhensible (N° G1).

- Porte d'entrée et SAS :
Paillasson non 
conforme (N° G2).

R

NR

NR

- PrNvoir l�installation de 
deux bandes adhNsives, de 
5cm d�Npaisseur et 
positionnNes à 1,10m 
et 1,60m de hauteur, au 
niveau de la porte vitrNe 
afin de permettre le 
repNrage de cette dernière.

- Les poignNes d�une porte 
doivent être facilement 
prNhensibles et 
man�uvrables en position 
« debout » comme 
« assis ».
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Attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilitN realisNs dans le 
cadre d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/117

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 29/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande 
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La Ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

Ce document comporte 3 pages, y compris la page de garde

· Règles en vigueur considNrNes :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· DNrogations accordNes, telles que portNes à la connaissance du vNrificateur :



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non
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SOCOTEC CONSTRUCTION � S.A. au capital de 10 000 100 euros � 834 157 513 RCS Versailles
Siège social : 5 Place des Frères Montgolfier � CS 20732 � Guyancourt � 78182 St-Quentin-en-Yvelines � France
www.socotNc.com

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL - PAVILLON 6

VillN dN Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 29/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/119

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

IntNrvNnant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com



N° d�affaire : 2205PMCU0000013
Référence du rapport : PMCU0/22/119
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AttNstation d�achèvNmNnt dNs travaux Nt autrNs actions dN misN Nn accNssibilité rNalisés dans lN 
cadrN d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/119

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 29/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande 
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

CN documNnt comportN 3 pagNs, y compris la pagN dN gardN

· RèglNs Nn viguNur considéréNs :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· Dérogations accordéNs, tNllNs quN portéNs à la connaissancN du vérificatNur :
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DocumNnts rNmis au vérificatNur Nt pris Nn comptN dans lN cadrN dN sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

Actions dN misN Nn accNssibilité 
programméNs

Réalisé Non 
réalisé

Sans 
objNt

CommNntairNs

Circulations Horizontales :
- Porte :

Absence de contraste
(N° I1).

- Porte : 
Poignée de porte non 
préhensible (N° I1).

R

R

-Deux bandes adhésives, de 5cm 
d�épaisseur et positionnées à 
1,10m et 1,60m de hauteur, ont 
été installées au niveau de la 
porte vitrée afin de permettre le 
repérage de cette dernière.

-Les poignées ont été 
remplacées : les nouvelles 
poignées sont facilement 
préhensibles et man�uvrables 
en position ��debout�� comme 
��assis��.



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non
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SOCOTEC CONSTRUCTION � S.A. au capital de 10 000 100 euros � 834 157 513 RCS Versailles
Siège social : 5 Place des Frères Montgolfier � CS 20732 � Guyancourt � 78182 St-Quentin-en-Yvelines � France
www.socotec.com

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL - PAVILLON 7

Ville Ne Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/111

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

Intervenant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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Attestation N�achèvement Nes travaux et autres actions Ne mise en accessibilité realisés Nans le 
caNre N�un AN�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/111

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande 
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans ibjet

La Ville De Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

Ce Nocument comporte 3 pages, y compris la page Ne garNe

· Règles en vigueur consiNérées :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· Dérogations accorNées, telles que portées à la connaissance Nu vérificateur :
Dérogations relatives à :
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Documents remis au vérificateur et pris en compte Nans le caNre Ne sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

Actions Ne mise en accessibilité 
programmées

Réalisé Non 
réalisé

Sans 
Objet

Commentaires

Entrée / Accueil / SAS :
- Porte d�entrée et SAS : 

Absence de contraste (N° J1).

- Porte d�entrée et SAS : 
Poignée de porte non 
préhensible (N° J2).

R

R

- Deux bandes adhésives, de 
5cm d�épaisseur et 
positionnées à 1,10m et 1,60m 
de hauteur, ont été installées 
au niveau de la porte vitrée 
afin de permettre le repérage 
de cette dernière.

- Les poignées ont été  
remplacées : les nouvelles 
poignées sont facilement 
préhensibles et man�uvrables 
en position ��debout�� comme 
��assis��.



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non
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SOCOTEC CONSTRUCTION � S.A. au capital de 10 000 100 euros � 834 157 513 RCS Versailles
Siège social : 5 Place des Frères Montgolfier � CS 20732 � Guyancourt � 78182 St-Quentin-en-Yvelines � France
www.socotec.com

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL � PAVILLON 9 

Ville de Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/120

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

Intervenant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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Attestation d�achNvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité realisés dans le 
cadre d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/120

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande 
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La Ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

Ce document comporte 4 pages, y compris la page de garde

· RNgles en vigueur considérées :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· Dérogations accordées, telles que portées à la connaissance du vérificateur :
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Documents remis au vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

Actions de mise en accessibilité 
programmées

Réalisé Non 
réalisé

Sans 
objet

Commentaires

De la rue à l�ERP :
- Escalier extérieur non 

conforme (N° K1).
SO - Les escaliers extérieurs ont 

été remplacés par une 
rampe.

Circulations Verticales :
- Escaliers intérieurs non 

conformes (N° K2).
SO

- Les escaliers intérieurs ont 
été remplacés par une 
rampe.

Circulations Horizontales :
- Porte :

Absence de contraste
(N° K3)

- Porte :
Poignée de porte non 
préhensible (N° K3).

R

NR

- Deux bandes adhésives, de 
5cm d�épaisseur et 
positionnées à 1,10m 
et 1,60m de hauteur, ont 
été installées au niveau de 
la porte vitrée afin de 
permettre le repérage de 
cette dernière.

- Les poignées d�une porte 
doivent être facilement 
préhensibles et 
man�uvrables en position 
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« debout » comme 
« assis ».



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non
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SOCOTEC CONSTRUCTION � S.A. au capital de 10 000 100 euros � 834 157 513 RCS Versailles
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ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL � PAVILLON 12 

VillN dN Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/121

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

IntNrvNnant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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AttNstation d�achèvNmNnt dNs travaux Nt autrNs actions dN misN Nn accNssibilité rNalisés dans lN 
cadrN d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/121

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral :NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande 
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La Ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

CN documNnt comportN 3 pagNs, y compris la pagN dN gardN

· RèglNs Nn viguNur considéréNs :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· Dérogations accordéNs, tNllNs quN portéNs à la connaissancN du vérificatNur :
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DocumNnts rNmis au vérificatNur Nt pris Nn comptN dans lN cadrN dN sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

Actions dN misN Nn accNssibilité 
programméNs

Réalisé Non 
réalisé

Sans 
objNt

CommNntairNs

De la rue à l�ERP :
- Signalétique extérieure 

et choix d'itinéraire : 
Absence d'identification 
du bâtiment (M1).

R

- Une signalisation adaptée 
est mise en place à l�entrée 
du pavillon.

Entrée / Accueil / SAS : 
- Porte d�entrée et SAS :

Absence de contraste
(M2).

R

- Deux bandes adhésives, de
5cm d�épaisseur et 
positionnées à 1,10m 
et 1,60m de hauteur, ont 
été installées au niveau de la 
porte vitrée afin de 
permettre le repérage de 
cette dernière.



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non
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SOCOTEC CONSTRUCTION � S.A. au capital de 10 000 100 euros � 834 157 513 RCS Versailles
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ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL � PAVILLON 14

Ville de Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/122

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

Intervenant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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Attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilitN realisNs dans le 
cadre d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/122

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande 
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La Ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

Ce document comporte 4 pages, y compris la page de garde

· Règles en vigueur considNrNes :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· DNrogations accordNes, telles que portNes à la connaissance du vNrificateur :
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Documents remis au vNrificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

Actions de mise en accessibilitN 
programmNes

RNalisN Non 
rNalisN

Sans 
objet

Commentaires

De la rue à l�ERP :
- Signalétique extérieure 

et choix d'itinéraire : 
Absence de signalétique 
et d�identification du 
bâtiment (N° N1).

- Escaliers extérieurs :
Présence d�éveil à la 
vigilance non conforme
(N° N2).

- Escaliers extérieurs :
Absence de contraste des 
nez de marches (N° N2).

R

NR

NR

- Il conviendra de signaler 
l�entrNe PMR depuis 
l�entrNe principale du 
pavillon.

- En haut de chaque escalier, 
un revêtement de sol 
permettant l�éveil à la 
vigilance, à une distance de 
0,50 cm de la première 
marche grâce à un contraste 
visuel et tactile, a été mis en 
place.

- Les nez de marches doivent 
être non glissants et 
contrastNs visuellement par 
rapport au reste de 
l�escalier sur au moins 3 cm 
en horizontal.



N° d�affaire : 2205PMCU0000013
Référence du rapport : PMCU0/22/122

4 / 4Nom de l�opération : Attestation d�achèvement d�Ad�AP � Parc floral Paris � Pavillon 14

- Escaliers extérieurs :
Contraste des 
contremarches non 
conformes (N° N2).

R
 

- La première et la dernière 
marche sont pourvues d�une 
hauteur minimale de 10 cm 
visuellement contrastée par 
rapport à la marche.

Entrée / Accueil / SAS :
- Porte d�entrée et SAS :

Absence de contraste
Poignée de porte non
préhensible
(N° N3)

R



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non
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SOCOTEC CONSTRUCTION � S.A. au capital de 10 000 100 euros � 834 157 513 RCS Versailles
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ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL � PAVILLON 16

Ville de Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/123

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

Intervenant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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Attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilitN realisNs dans le 
cadre d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/123

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande 
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La Ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

Ce document comporte 3 pages, y compris la page de garde

· Règles en vigueur considNrNes :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· DNrogations accordNes, telles que portNes à la connaissance du vNrificateur :
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Documents remis au vNrificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

Actions de mise en accessibilitN 
programmNes

RNalisN
Non 

rNalisN
Sans 
objet

Commentaires

Entrée / Accueil / SAS :
- Porte d'entrée et SAS : 

Absence de contraste
(N° P1).

- Porte d'entrée et SAS : 
Poignée de porte non 
préhensible (N° P1).

R

NR

- Deux bandes adhésives, de 
5cm d�épaisseur et 
positionnées à 1,10m 
et 1,60m de hauteur, ont 
été installées au niveau de la 
porte vitrée afin de 
permettre le repérage de 
cette dernière.

- Les poignNes d�une porte 
doivent être facilement 
prNhensibles et 
man�uvrables en position 
��debout�� comme ��assis��.

Circulations Verticales :
- Escaliers intérieurs non 

conforme (N° P2).

SO - Absence d�escalier 
intérieur.



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non
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ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL � PAVILLON 18

Ville de Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/124

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

Intervenant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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Attestation d�achNvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité realisés dans le 
cadre d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/124

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande 
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La Ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

Ce document comporte 4 pages, y compris la page de garde

· RNgles en vigueur considérées :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· Dérogations accordées, telles que portées à la connaissance du vérificateur :
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Documents remis au vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

Actions de mise en accessibilité 
programmées

Réalisé
Non 

réalisé
Sans 
objet

Commentaires

Entrée / Accueil/ SAS :
- Porte d'entrée et SAS : 

Grille ou tapis non-
conforme (N° Q1/Q4).

NR - Une des deux grilles 
existantes comporte des 
trous et fentes d�une 
largeur ou diamNtre 
supérieur à 2 cm.

Circulations Horizontales : 
- Porte : 

Absence de contraste
(N° Q2).

- Porte : 
Poignée de porte non 
préhensible (N° Q2).

R

R

- Deux bandes adhésives, de 
5cm d�épaisseur et 
positionnées à 1,10m 
et 1,60m de hauteur, ont 
été installées au niveau de la 
porte vitrée afin de 
permettre le repérage de 
cette dernière.

- Les poignées ont été  
remplacées : les nouvelles 
poignées sont facilement 
préhensibles et 
man�uvrables en position 
��debout�� comme ��assis��.



N° d�affaire : 2205PMCU0000013
Référence du rapport : PMCU0/22/124

4 / 4Nom de l�opération : Attestation d�achèvement d�Ad�AP � Parc floral Paris � Pavillon 18

- Equipements, obstacles 
et/ou mobiliers au sol : 
Abaque de détection 
non respecté (N° Q3).

SO - Les poteaux présentent une 
hauteur supérieure à 1,10 m 
(toute hauteur) et une 
largeur supérieure à 6 cm, 
permettant d�être détectés 
facilement à la canne 
(Annexe 5).









Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non
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ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL � PAVILLON 20

Ville de Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/125

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

Intervenant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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Attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilitN realisNs dans le 
cadre d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/125

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande 
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La Ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

Ce document comporte 3 pages, y compris la page de garde

· Règles en vigueur considNrNes :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· DNrogations accordNes, telles que portNes à la connaissance du vNrificateur :
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Documents remis au vNrificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

Actions de mise en 
accessibilitN programmNes

RNalisN
Non 

rNalisN
Sans 
objet

Commentaires

Circulations Horizontales :
- Équipements, obstacles 

et/ou mobiliers au sol : 
Présence d'un obstacle 
à la circulation (N° S1).

NR

- PrNvoir un NlNment de 
contraste visuel par 
rapport à l�environnement 
immNdiat de l�Nquipement 
ainsi qu�un rappel tactile au 
sol. 
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www.socotec.com

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL - PAVILLON 21

Ville de Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/126

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

Intervenant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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Attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilitN realisNs dans le 
cadre d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/126

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande 
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La Ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

Ce document comporte 3 pages, y compris la page de garde

· Règles en vigueur considNrNes :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· DNrogations accordNes, telles que portNes à la connaissance du vNrificateur :
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Documents remis au vNrificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

Actions de mise en accessibilitN 
programmNes

RNalisN
Non 

rNalisN
Sans 
objet

Commentaires

Entrée / Accueil / SAS :
- Porte d'entrée et SAS : 

Paillasson non 
conforme (N° T1). 

- Porte : 
Poignée de porte non 
préhensible (N° T2).

R

NR

- Le paillasson est meuble. Il 
conviendra de poser un 
paillasson encastrN au sol 
permettant le passage des 
utilisateurs de fauteuil 
roulant.

- Les poignées ont été  
remplacées : les nouvelles 
poignées sont facilement 
préhensibles et 
man�uvrables en position 
��debout�� comme ��assis��.

























Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non



 

 

 

Espace concert 
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ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL � AUDITORIUM DELTA 

Ville de Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022
  

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022   REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/116

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

Intervenant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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Attestation d�aNhèvement des travaux et autres aNtions de mise en aNNessibilité realisés dans le 
Nadre d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/116

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022 et 29/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap :

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande 
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans ibjet

La Ville De Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

Ce doNument Nomporte 4 pages, y Nompris la page de garde

· Règles en vigueur Nonsidérées :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· Dérogations aNNordées, telles que portées à la NonnaissanNe du vérifiNateur :
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DoNuments remis au vérifiNateur et pris en Nompte dans le Nadre de sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

· Entrée Château :

ANtions de mise en aNNessibilité 
programmées

Réalisé Non 
réalisé

Sans 
Objet

Commentaires

De la rue à l�ERP :
- Signalétique extérieure et 

choix d�itinéraire :
Absence de signalétique 
(N° W2)

- Escaliers extérieurs :
Présence d�éveil à la vigilance 
non conforme
(N° W3/W4).

- Escaliers extérieurs :
Absence de contraste des nez 
de marches (N° W3/W4).

R

NR

NR

- Une signalétique est mise en plaNe 
au niveau de l�entrée PMR. 
Cependant, il Nonviendra de 
signaler l�aNNès PMR depuis 
l�entrée prinNipale de 
l�auditorium.

- En haut de chaque escalier, un 
revêtement de sol permettant 
l�éveil à la vigilance, à une distance 
de 0,50 cm de la première marche 
grâce à un contraste visuel et 
tactile, a été mis en place.

- Les nez de marNhes doivent être 
non glissants et Nontrastés 
visuellement par rapport au reste 
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- Escaliers extérieurs :
Contraste des contremarches 
non conformes (N° W3/W4).

- Escaliers extérieurs :
Absence de mains courantes
(N° W4).

- Pente : 
Pente trop forte (N° W8).

R

NR

SO

de l�esNalier sur au moins 3 Nm en 
horizontal.

- La première et la dernière marche 
sont pourvues d�une hauteur 
minimale de 10 cm visuellement 
contrastée par rapport à la 
marche.

- Tout esNalier, quelle que soit sa 
NonNeption, doit Nomporter une 
main Nourante de Nhaque Nôté.

- Pente non accessible aux 
personnes handicapées. Présence 
d�un cheminement alternatif.

- Il Nonviendra de signaler l�entrée 
PMR depuis l�entrée prinNipale de 
l�auditorium.

Circulations verticales :
- Escaliers intérieurs (N° W5). SO - Escaliers non accessibles au public.

Equipements : 
- Amphithéâtre ou salle 

recevant du public assis :
Absence de boucle 
d�induction magnétique
(N° W6).

- Amphithéâtre ou salle 
recevant du public assis :
Estrade non accessible
(N° W6).

- Sanitaires non adaptés : 
Absence de sanitaires adaptés 
sur ce niveau (N° W7).

NR

SO

SO

- Mettre à disposition des 
personnes malentendantes une 
bouNle à induNtion magnétique 
portative.

- Estrade non accessible au public. 

- Pas de sanitaire accessible au 
public dans l�auditorium. 
Sanitaires adaptés situés dans le
parc.















Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non



 

 

 

Maison du jardin 

botanique 
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Maison du Parc et du Bois 
118 route de la Pyramide 
PARIS XIIème 

 

Indice d’accessibilité actuel : 47% 
Indice d’accessibilité potentiel : 62% 

Nombre d’obstacles critiques : 7 

Enveloppe imputable : 34 850 € HT 
 

Résultats fonctions systématiques Indice d’accessibilité Nombre d’obstacles Enveloppe (€ HT) Indice potentiel 

Entrée 
Accueil public 

50% 
33% 

2 
2 

30 200 € HT 
 3 500 € HT 

100% 
100% 

 

Résultats fonctions spécifiques Indice d’accessibilité  Nombre d’obstacles Enveloppe (€ HT) Indice potentiel 

Visite exposition 
Locaux personnel 

100% 
0% 

0 
3 

  0 € HT 
 1 150 € HT 

100% 
0% 

 

Répartition de l’enveloppe par fonction 

87%

10%

3%

Entrée

Accueil public

Locaux personnel

 
 



FICHE RECAPITULATIVE

CLIENT MISSION SITE ACCESSIBILITE
VILLE DE PARIS - PARCS ET JARDINS Audit et études relatives à l’accueil des personnes en situation 

de handicap dans les ERP / IOP

35.4 - Maison du Parc et du Bois

47%

FONCTION OBSTACLE ACCESSIBILITE
Entrée C1 C2 50%
Accueil public C3 C4 33%
Visite exposition 100%
Locaux personnel D5.1 C5.2 C6 0%

OBSTACLE PRECONISATION COUT Gain de la fonction
C1 : ESCE (ESCALIER EXTERIEUR) - Ceinture bâtiment Poser des bandes podotactiles, des nez de marches, 

contrastes, des main-courantes  30 000 € HT 25%
C2 : PRTE (PORTE EXTERIEURE) - x2 entrée Marquer les parties vitrées par des bandes de vigilance de 

couleur   200 € HT 25%
C3 : RCPT (RECEPTION) Modifier le comptoir  2 000 € HT 33%
C4 : BURE (BUREAU) Modifier la structure pour élargir l'ouverture  1 500 € HT 33%
D5.1 : ESCI (ESCALIER INTERIEUR) - De 0 à -1 Le sous-sol restera inaccessible   0 € HT 0%
C5.2 : ESCI (ESCALIER INTERIEUR) - De 0 à -1 Poser une bande podo, des nez de marches, contremarches, 1 

main-courante, baliser sous-face et trou  1 150 € HT 0%
C6 : SNTR (SANITAIRE) - Niveau -1 Voir OD n° 5.1   0 € HT 0%

MONTANT TOTAL  34 850 € HT
NOUVELLE ACCESSIBILITE DU SITE 62%

Fiche récapitulative ©Accèsmétrie Page 3



35.4 - Maison du Parc et du Bois

MODULE ACCESSIBILITE OBSTACLE

Fonction : Entrée
ESCE (ESCALIER EXTERIEUR) - Ceinture bâtiment 0% C1 
CHEX (CHEMINEMENT EXTERIEUR) - Rampe accès 100%
CHEX (CHEMINEMENT EXTERIEUR) - Proche 100%
PRTE (PORTE EXTERIEURE) - x2 entrée 0% C2 

50%

Fonction : Accueil public
CHIN (CHEMINEMENT INTERIEUR) - Hall 100%
RCPT (RECEPTION) 0% C3 
BURE (BUREAU) 0% C4 

33%

Fonction : Visite exposition
CHIN (CHEMINEMENT INTERIEUR) 100%

100%

Fonction : Locaux personnel
ESCI (ESCALIER INTERIEUR) - De 0 à -1 0% D5.1 C5.2 
CHIN (CHEMINEMENT INTERIEUR) - Niveau -1 100%
BURE (BUREAU) - Niveau -1 100%
PACA (SALLE DE PAUSE ET CAFE) 100%
SNTR (SANITAIRE) - Niveau -1 0% C6 

0%

NOTE GLOBALE DE CE SITE : 47%

Logigramme ©Accèsmétrie Page 4



MAITRE D'OUVRAGE Site

VILLE DE PARIS - PARCS ET JARDINS 35.4 - Maison du P arc et du Bois

Localisation

118 route de la pyramide
PARIS XII

Obstacle critique n° C1

Fonction Entrée
ESCE (ESCALIER EXTERIEUR) - Ceinture bâtiment

Description
Absence de bande podotactile d'éveil en haut des vo lées de marches
Absence de nez de marches contrastés et non glissant s
Absence de main courante
Absence de contre marche contrastée sur la première e t la dernière marches

Principe
traiter les marches palières par une 
bande podotactile non-glissante 
contrastée.
poser des nez de marche non-glissants
contrastés.
peindre la première et/ou la dernière
contremarche de chaque volée de façon
contrastée.
poser des main-courantes tous les 
4.20 m4.20 m
poser des gardes-corps

BANDE PODOTACTILE - pose qtés estim détail TOTAL

estim unit HT € HT € HT

nombre de bande(s)

pose d'une bande podotactile sur la marche palière
TOTAL 6 000

NEZ DE MARCHES - pose qtés estim détail TOTAL

estim unit HT € HT € HT

nombre de nez

pose de nez de marche non-glissants contrastés

peinture et finitions, contremarches incluses   
TOTAL 9 000

MAIN COURANTE/GARDE-CORPS - pose qtés estim détail TOTAL

estim unit HT € HT € HT

nombre 

fourniture et pose main courante et garde-corps

peinture et finitions
TOTAL 15 000

Fiche de préconisation ©Accèsmétrie Page 5



MAITRE D'OUVRAGE Site

VILLE DE PARIS - PARCS ET JARDINS 35.4 - Maison du P arc et du Bois

Localisation

118 route de la pyramide
PARIS XII

Obstacle critique n° C2

Fonction Entrée
PRTE (PORTE EXTERIEURE) - x2 entrée

Description

Présence d'éléments vitrés non marqués par des bandes  de vigilance

Principe
poser des bandes de vigilance sur 
les parties vitrées

BANDE DE VIGILANCE pose qtés estim détail TOTAL

estim unit HT € HT € HT

2 x 4

Fourniture et pose
TOTAL 200

Fiche de préconisation ©Accèsmétrie Page 6



MAITRE D'OUVRAGE Site

VILLE DE PARIS - PARCS ET JARDINS 35.4 - Maison du P arc et du Bois

Localisation

118 route de la pyramide
PARIS XII

Obstacle critique n° C3

Fonction Accueil public
RCPT (RECEPTION)

Description
Hauteur du guichet excessive 120 cm
Zone de lecture et d'écriture inexistante

Principe
Abaisser une partie du comptoir
hauteur 80 cm
hauteur 70 cm sous plan (pour le 
passage des genoux)
profondeur 30 cm

COMPTOIR - modification qtés estim détail TOTAL

estim unit HT € HT € HT

quantité 1

Intervention 

Finitions
TOTAL 2 000

Fiche de préconisation ©Accèsmétrie Page 7



MAITRE D'OUVRAGE Site

VILLE DE PARIS - PARCS ET JARDINS 35.4 - Maison du P arc et du Bois

Localisation

118 route de la pyramide
PARIS XII

Obstacle critique n° C4

Fonction Accueil public
BURE (BUREAU)

Description

Largeur utile de passage de la porte inférieure à 9 0 cm 71 cm

Principe
modifier la structure pour élargir 
l'ouverture

BUREAUX - modification qtés estim détail TOTAL

estim unit HT € HT € HT

quantité 1

modification

Intervention menuiserie

Finitions
TOTAL 1 500

Fiche de préconisation ©Accèsmétrie Page 8



MAITRE D'OUVRAGE Site

VILLE DE PARIS - PARCS ET JARDINS 35.4 - Maison du P arc et du Bois

Localisation

118 route de la pyramide
PARIS XII

Obstacle critique n° D5.1

Fonction Locaux personnel
ESCI (ESCALIER INTERIEUR) - De 0 à -1

Description

Escalier non doublé d'un dispositif de franchissemen t conforme

Principe
Etant donné la surface desservie au sous
sol et les moyens à mettre en œuvre 
(en coûts et d'incidence sur le bâtiment
existant), le sous-sol restera inaccessible
aux UFR

PAS DE PRECONISATION BATIMENT

Fiche de préconisation ©Accèsmétrie Page 9



MAITRE D'OUVRAGE Site

VILLE DE PARIS - PARCS ET JARDINS 35.4 - Maison du P arc et du Bois

Localisation

118 route de la pyramide
PARIS XII

Obstacle critique n° C5.2

Fonction Locaux personnel
ESCI (ESCALIER INTERIEUR) - De 0 à -1

Description
Absence de bande podotactile d'éveil en haut des vo lées de marches
Absence de nez de marches contrastés et non glissant s
Absence de main courante
Absence de contre marche sur la première et la derniè re marches
Présence de sous-face non balisée et de danger 

Principe
traiter les marches palières par une 
bande podotactile non-glissante 
contrastée.
poser des nez de marche non-glissants
contrastés.
poser une contremarche contrastée 
sous la première et/ou la dernière 
marche de chaque volée.
poser une main-couranteposer une main-courante
baliser la sous-face de l'escalier
combler l'ouverture

BANDE PODOTACTILE - pose qtés estim détail TOTAL

estim unit HT € HT € HT

nombre de bande(s) 1

pose d'une bande podotactile sur la marche palière
TOTAL 200

NEZ DE MARCHES - pose qtés estim détail TOTAL

estim unit HT € HT € HT

nombre de nez 14

pose de nez de marche non-glissants contrastés
TOTAL 650

CONTREMARCHE - pose qtés estim détail TOTAL

estim unit HT € HT € HT

nombre de contremarche(s) 2

pose d'une contremarche

peinture et finitions   
TOTAL 300

PETITS TRAVAUX EN INTERNE

Fiche de préconisation ©Accèsmétrie Page 10



MAITRE D'OUVRAGE Site

VILLE DE PARIS - PARCS ET JARDINS 35.4 - Maison du P arc et du Bois

Localisation

118 route de la pyramide
PARIS XII

Obstacle critique n° C6

Fonction Locaux personnel
SNTR (SANITAIRE) - Niveau -1

Description

Absence de sanitaire adapté à tous

Principe
voir OD n° 5.1

PAS DE PRECONISATION BATIMENT

Fiche de préconisation ©Accèsmétrie Page 11



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non



 

 

 

WC publics 

 
 



SOCOTEC CONSTRUCTION � S.A. au capital de 10 000 100 euros � 834 157 513 RCS Versailles
Siège social : 5 Place des Frères Montgolfier � CS 20732 � Guyancourt � 78182 St-Quentin-en-Yvelines � France
www.socotec.com

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL � CHALET DE NECESSITE
 côté Aire des Jeux

Ville de Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/127

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

Intervenant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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2 / 5Nom de l�opération : Attestation d�achèvement d�Ad�AP � Parc floral Paris � Chalet de nécessité côté Aire des Jeux

Attestation d�achNvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité realisés dans le 
cadre d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/127

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de 
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La Ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

Ce document comporte 5 pages, y compris la page de garde

· RNgles en vigueur considérées :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· Dérogations accordées, telles que portées à la connaissance du vérificateur :
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Documents remis au vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sans objet.

Actions de mise en accessibilité 
programmées

Réalisé Non 
réalisé

Sans 
objet

Commentaires

De la rue à l�ERP : 
- Signalétique extérieure 

et choix d'itinéraire :
Identification du 
bâtiment non-conforme
(N° D2)

R

Equipements :
- Sanitaires non adaptés : 

Vantail trop étroit
(N° D2).

- Sanitaires non adaptés :
Urinoirs tous à la même 
hauteur (N° D2).

R

SO

 
- La porte du sanitaire PMR

présente une largeur de 0,9 
m

- Les urinoirs ne sont pas 
suspendus (urinoirs au sol) 
et disposent d�un bouton 
de chasse d�eau à une 
hauteur de 1,30m.
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- Sanitaires adaptés : 
Absence barre d�appui
(N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Absence d�espace
d�usage latéral (N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Absence d�aire de 
rotation (N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Absence de 
pictogramme adapté
(N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Eclairage non conforme
(N° D3).

R

R

R

R

SO

- Le sanitaire dispose d�une 
barre d�appui latérale à 
côté de la cuvette.

- Le sanitaire adapté 
comporte, en dehors du 
débattement de porte, un 
espace d�usage de 
dimensions 80*130 cm 
situé latéralement par 
rapport à la cuvette. 

- Un espace de man�uvre 
avec possibilité de demi-
tour est situé à l�extérieur 
du cabinet.

De la rue à l�ERP :
- Grilles, trous et fentes : 

Présence de trous et 
fentes (N° D4/D5).

NR - Les  grilles existantes 
comportent des trous de 
diamNtre supérieur à 2 cm.

Circulations Horizontales : 
- Porte :

Absence de contraste
(N° D6).

- Porte :
Poignée de porte non 
préhensible (N° D6).

R

SO

- Présence de montant de 
menuiserie horizontal qui 
permet le repérage de la 
porte vitrée.

- Les poignées sont  
facilement préhensibles et 
man�uvrables en position 
« debout » comme « assis ».
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- Signalétique : 
Signalétique non 
conforme (N° D8).

SO

Entrée / Accueil / SAS :
- Accueil principal ou 

caisse d�entrée :
Banque d�accueil non 
conforme (N° D7).

SO - Le présent local ne fait 
plus office de banque 
d�accueil.
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Siège social : 5 Place des Frères Montgolfier � CS 20732 � Guyancourt � 78182 St-Quentin-en-Yvelines � France
www.socotec.com

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL �CHALET DE NECESSITE
 côté Château

Ville Ne Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/128

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

Intervenant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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Attestation N�achèvement Nes travaux et autres actions Ne mise en accessibilité realisés Nans le 
caNre N�un AN�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/128

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de 
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La Ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

Ce Nocument comporte 5 pages, y compris la page Ne garNe

· Règles en vigueur consiNérées :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· Dérogations accorNées, telles que portées à la connaissance Nu vérificateur :
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Documents remis au vérificateur et pris en compte Nans le caNre Ne sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : Sanitaire PMR femme fermé.

Actions Ne mise en accessibilité 
programmées

Réalisé Non 
réalisé

Sans 
objet

Commentaires

De la rue à l�ERP : 
- Signalétique extérieure 

et choix d'itinéraire :
Identification du 
bâtiment non-conforme
(N° D1).

R

Equipements :
- Sanitaires non adaptés : 

Vantail trop étroit
(N° D2).

- Sanitaires non adaptés :
Urinoirs tous à la même 
hauteur (N° D2).

R

SO

 
- La porte du sanitaire PMR

présente une largeur de 0,9 
m.

- Les urinoirs ne sont pas 
suspendus (urinoirs au sol) 
et disposent d�un bouton 
de chasse d�eau à une 
hauteur de 1,30m.
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- Sanitaires adaptés : 
Absence barre d�appui
(N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Absence d�espace 
d�usage latéral (N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Absence d�aire de 
rotation (N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Absence de 
pictogramme adapté
(N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Equipement mal 
positionné (N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Eclairage non conforme
(N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Lave-main non 
conforme.

- Sanitaires adaptés : 
Absence de dispositif 
ferme-porte. 

R

R

R

R

NR

NC

NC

SO

- Le sanitaire dispose d�une 
barre d�appui latérale à 
côté de la cuvette.

- Le sanitaire adapté 
comporte, en dehors du 
débattement de porte, un 
espace d�usage de 
dimensions 80*130 cm 
situé latéralement par 
rapport à la cuvette. 

- Un espace de man�uvre 
avec possibilité de demi-
tour est situé à l�extérieur 
du cabinet.

- Les Nivers équipements, 
tels que miroir, Nistributeur 
Ne savon, sèche-mains et 
patères Noivent être 
accessibles aux personnes 
hanNicapées.

- Un sanitaire aNapté Noit 
comporter un lave-main 
accessible Nont le plan 
supérieur est situé à une 
hauteur maximale Ne 
0,85m.

- Un cabinet aNapté Noit 
comporter un Nispositif 
permettant Ne refermer la 
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porte Nerrière soit une fois 
entré.

De la rue à l�ERP :
- Grilles, trous et fentes : 

Présence de trous et 
fentes (N° D4/D5).

NR - Les  grilles existantes 
comportent des trous 
de diamètre supérieur à 
2 cm.

Circulations Horizontales : 
- Porte :

Absence de contraste
(N° D6).

- Porte :
Poignée de porte non 
préhensible (N° D6).

- Signalétique : 
Signalétique non 
conforme (N° D8).

NR

SO

SO 

- Présence de montant 
de menuiserie 
horizontal qui permet le 
repérage de la porte 
vitrée.

- Notre accompagnateur 
confirme que la porte 
est ouverte en 
permanence.

- Les poignées N�une 
porte Noivent être 
facilement 
préhensibles et 
man�uvrables en 
position « Nebout » 
comme « assis ».

- Notre accompagnateur 
confirme que la porte 
est ouverte en 
permanence.

Entrée / Accueil / SAS :
- Accueil principal ou 

caisse d�entrée :
Banque d�accueil non 
conforme (N° D7).

SO - Le présent local ne fait 
plus office de banque 
d�accueil.

NC : Non Conforme
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ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE

PARC FLORAL � CHALET DE NECESSITE
 côté PinèdNs

VillN dN Paris
SAB-Div Bois Vincennes
A l�attention de : M. Damien DESCHAMPS

ATTESTATION D�ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET AUTRES 
ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE FIGURANT DANS UN 
AGENDA D�ACCESSSIBILITE PROGRAMMEE (AD�AP)

Date de visite : 28/06/2022

Adresse du site :
Parc floral
Rte de la Pyramide
75012 Paris

Nº D�AFFAIRE : 2205PMCU0000013

DATE DU RAPPORT : 05/07/2022    REFERENCE DU RAPPORT : PMCU0/22/129

POLE PIVOTAGE SERVICE
AGENCE REHABILITATION & AMENAGEMENT
90-112 Avenue de la liberté
94700 MAISONS-ALFORT

IntNrvNnant SOCOTEC CONSTRUCTION
Chayma JEGHAM
Clément ROMANE

Tél. 06 34 78 13 90
Email: Chayma.jegham@socotec.com
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AttNstation d�achèvNmNnt dNs travaux Nt autrNs actions dN misN Nn accNssibilité rNalisés dans lN 
cadrN d�un Ad�AP

Contrat n°: 2205PMCU0000013

Référence du rapport n° : PMCU0/22/129

Date du rapport : 05/07/2022

Nota : les articles L 111-7-9 et D111-19-46 du CCH imposent à l�issue de l�achèvement des travaux réalisés dans le cadre d�un Ad�AP « une 
attestation d�achèvement des travaux et autres actions de mise en accessibilité » qui, figurant dans un agenda d�accessibilité programmée 
approuvé, ont finalement été nécessaires à la mise en accessibilité.
Cette attestation est adressée, dans les deux mois qui suivent l�achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet ayant 
approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d�avis de réception ainsi qu�à chacune des commissions pour l�accessibilité prévues 
à l�article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales des communes concernées, qui la transfèrent, le cas échéant, à la 
commission intercommunale compétente.

Je soussigné Clément ROMANE de la société SOCOTEC CONSTRUCTION, organisme de contrôle technique au sens du CCH 
art. L 111-23, titulaire d�un agrément ministériel l�habilitant à intervenir sur les bâtiments, atteste que par contrat de 
vérification technique n° 2205PMCU0000013 en date du 28/06/2022, le propriétaire de l�ERP :

Référence de l�Ad�ap 

· Numéro : NON RENSEIGNE

· Date d�approbation par arrêté préfectoral : NON RENSEIGNE

Référence du permis de construire ou de la demande d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad �ap :

· Numéro : Sans objet

· Date d�approbation : Sans objet

Référence de la notification de la décision de l�administration concernant le  permis de construire ou la demande
d�autorisation de travaux consécutive à l�Ad�AP

· Date : Sans objet

La Ville de Paris a confié, à SOCOTEC CONSTRUCTION, qui l�a réalisée, une mission de vérification technique après travaux 
visant à vérifier si les travaux prévus et approuvés dans le cadre d�un Ad�AP ont été réalisés et respectent les règles 
d�accessibilité qui leur sont applicables.

Nota : les règles d�accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont adjointes les 
éventuelles dérogations propres à l�agenda  et citées ci-après.

Nombre de bâtiments dans l�ERP : 15 bâtiments vérifiés dans le Parc Floral.

CN documNnt comportN 5 pagNs, y compris la pagN dN gardN

· RèglNs Nn viguNur considéréNs :

§ Articles L111-7-9 et D111-19-46 du CCH, relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes

§ Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l�application des articles R 111-19-7 à R 111-
19-11 du CCH relatifs à l�accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public existantes

· Dérogations accordéNs, tNllNs quN portéNs à la connaissancN du vérificatNur :
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DocumNnts rNmis au vérificatNur Nt pris Nn comptN dans lN cadrN dN sa mission :

· Agenda d�accessibilité programmé 

F A l�issue de sa vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et qui s�est déroulée le 28/06/2022,
le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d�accessibilité 
applicable 

NR Le vérificateur a constaté pour les travaux considérés l�absence de réalisation ou une ou des 
dispositions contraires au respect des règles d�accessibilité applicable

Date : 05/07/2022
Signature : 

 

LISTE DES CONSTATS

Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique commun précis. Les 
avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de respect ou de non-respect, 
établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugent pas d'interprétations contraires.

Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n�ont pu être visités : SanitairN hommN fNrmé.

Actions dN misN Nn accNssibilité 
programméNs

Réalisé Non 
réalisé

Sans 
objNt

CommNntairNs

De la rue à l�ERP : 
- Signalétique extérieure 

et choix d'itinéraire :
Identification du 
bâtiment non-conforme
(N° D1).

R

Equipements :
- Sanitaires non adaptés : 

Vantail trop étroit
(N° D2).

- Sanitaires non adaptés :
Urinoirs tous à la même 
hauteur (N° D2).

R

SO

 
- La porte du sanitaire PMR

présente une largeur de 0,9 
m.

- Les urinoirs ne sont pas 
suspendus (urinoirs au sol) 
et disposent d�un bouton 
de chasse d�eau à une 
hauteur de 1,30m.
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- Sanitaires adaptés : 
Absence barre d�appui
(N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Absence d�espace 
d�usage latéral (N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Absence d�aire de 
rotation (N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Absence de 
pictogramme adapté
(N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Equipement mal 
positionné (N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Eclairage non conforme
(N° D3).

- Sanitaires adaptés : 
Lavabo non conforme
(N° D3).

R

R

R

R

NR

NC

SO

- Le sanitaire dispose d�une 
barre d�appui latérale à 
côté de la cuvette.

- Le sanitaire adapté 
comporte, en dehors du 
débattement de porte, un 
espace d�usage de 
dimensions 80*130 cm 
situé latéralement par 
rapport à la cuvette. 

- Un espace de man�uvre 
avec possibilité de demi-
tour est situé à l�extérieur 
du cabinet.

- LNs divNrs équipNmNnts, 
tNls quN miroir, distributNur 
dN savon, sèchN-mains, o Nt 
patèrNs doivNnt êtrN 
accNssiblNs aux pNrsonnNs 
handicapéNs.

- Lavabo accNssiblN présNntN
un vidN Nn partiN infériNurN
d�au moins 0,70 m dN
hautNur pNrmNttant lN
passagN dNs piNds Nt dNs
gNnoux d�unN pNrsonnN Nn
fautNuil roulant.
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De la rue à l�ERP :
- Grilles, trous et fentes : 

Présence de trous et 
fentes (N° D4/D5).

NR - LNs  grillNs NxistantNs 
comportNnt dNs trous dN 
diamètrN supériNur à 2 cm.

Circulations Horizontales : 
- Porte :

Absence de contraste
(N° D6).

- Porte :
Poignée de porte non 
préhensible (N° D6).

- Porte :
Paillassons non 
conformes (N° D6).

- Signalétique : 
Signalétique non 
conforme (N° D8).

NR

NC

SO

SO

- Présence de montant 
de menuiserie 
horizontal qui permet le 
repérage de la porte 
vitrée.

- LNs poignéNs d�unN portN 
doivNnt êtrN facilNmNnt 
préhNnsiblNs Nt 
man�uvrablNs Nn position 
« dNbout » commN 
« assis ».

- LN paillasson Nst mNublN. Il 
conviNndra dN posNr un 
paillasson Nncastré au sol 
pNrmNttant lN passagN dNs 
utilisatNurs dN fautNuil 
roulant.

Entrée / Accueil / SAS :
- Accueil principal ou 

caisse d�entrée :
Banque d�accueil non 
conforme (N° D7).

SO - Le présent local ne fait 
plus office de banque 
d�accueil.

NC : Non Conforme



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet
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BOULANGERIE
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Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non
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N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
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g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :
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1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
     q oui    q non
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q

q
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     q oui    q non
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